
 

Offre d’emploi 
Préposé à l’urbanisme 
Service de l’urbanisme et de l’environnement 
Poste étudiant estival  

Pour la saison estivale 2024, la Ville de L’Île-Perrot est à la recherche d'un étudiant afin de se joindre à son équipe 
municipale à titre de préposé à l’urbanisme.  Tu es à la recherche d’une expérience concrète et formatrice dans ton 
domaine d’étude ?  Cette occasion est pour toi ! 

OFFRE D’EMPLOI 
EE-2024-09 

 

 

LA VILLE DE L’ÎLE 
La Ville de L’Île-Perrot est la porte d’entrée entre l’ouest de l’île de Montréal et le territoire 
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges. Traversée par l’autoroute 20, la ligne de train Vaudreuil-
Hudson et la Route verte, L’Île-Perrot est facilement accessible en voiture, en transports 
collectifs et à vélo.  
 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS 

Sous la responsabilité de la Directrice et du Coordonnateur, le préposé à l’urbanisme 
accomplit les tâches suivantes :  

 

• Répondre, informer et conseiller le public sur la règlementation en vigueur; 

• Réaliser des inspections sur le territoire de la Ville afin d’assurer le respect des 
règlements d’urbanisme et de nuisances; 

• Analyser les demandes de permis qui ont été soumises;  

• Préparer les documents qui seront présentés au Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU); 

• Produire des études et analyses dans le cadre des projets divers du Service de 
L’Urbanisme et Environnement ; 

• Effectuer toute tâche reliée à son secteur d’activités;  

• Effectuer toute autre tâche connexe à la fonction. 
 



 

 

PROFIL RECHERCHÉ 
• Être inscrit, au moment de déposer sa candidature ainsi qu’en septembre 2024, 

comme étudiant à temps plein au baccalauréat en urbanisme; 

• Détenir un permis de conduire classe 5 valide; 

• Maîtriser la langue française, à l’écrit et à l’oral; 

• Connaissance des outils de la Suite MS Office (Word, PowerPoint, etc.); 

• Connaissance du volet Accès Territoire de PG Solutions (un atout); 

• Connaissance du territoire de la Ville de L’Île-Perrot (un atout); 

• Posséder un sens développé du service à la clientèle; 

• Être habile à communiquer, à l’oral et à l’écrit (français); 

• Être rigoureux et posséder un esprit d’analyse développé;  

• Faire preuve de tact et courtoisie. 
 

 

VOS CONDITIONS DE TRAVAIL 

• Horaire : 33 heures par semaine du lundi au vendredi; 

• Durée : environ 15 semaines (mi-mai à fin août 2024); 

• Salaire 2024 (selon la convention collective) : 19.38 $ / heure. 

POSTULEZ MAINTENANT ! 
Les étudiants intéressés à occuper ce poste doivent faire parvenir leur curriculum vitae par 

courriel à emplois@ile-perrot.qc.ca (en inscrivant le titre du poste convoité dans l’objet du 

courriel). La date limite pour postuler sur ce poste étudiant est le 1er mars 2024. 

Nous remercions tous les candidats. Cependant, seuls les candidats retenus pour une 
entrevue seront contactés.  

La Ville de L’Île-Perrot souscrit au principe de l’égalité d’accès à l’emploi. Les femmes, les 
autochtones, les personnes handicapées, les membres de minorités visibles et ethniques sont 
invités à soumettre leur candidature. Il incombe au postulant de nous aviser en temps 
opportun, de tout besoin spécifique pour lequel des mesures d’adaptation doivent être prises 
pour lui permettre une évaluation juste et équitable. Les renseignements reçus à ce sujet 
seront traités confidentiellement. 

L’emploi du masculin est utilisé comme générique, dans le seul but d’alléger le texte. 
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